


 
 

 

  REPUBLIQUE FRANCAISE 

                                            Liberté - Egalité - Fraternité 

   

REUNION 

DU CONSEIL MUNICIPAL 
Exécution des Art. L 2121-10, L 2121-11, L 2121-12, L 2122-8 et L 2122-14 

du Code Général des Collectivités Territoriales 
 

Le Conseil Municipal de la commune se réunira le : 

 

 

 

Jeudi 2 mars 2017 

à 20 heures 30 
 

Salle du Conseil Municipal 

 

 

ORDRE DU JOUR : 

Délibérations : 
 

1. Débat d’orientation Budgétaire du budget Ville 

2. Mise en place d’activités accessoires et du versement d’indemnités pour activités accessoires 

3. Mise à jour des Statuts de la Communauté de Communes du Pays Créçois 

4. Liaison d’intérêt départemental A4-RN36 : les communes de Seine-et-Marne demandent à 

l’Etat de respecter ses engagements. 

 

 

 Fait à Montry, le 24 février 2017 

  

 Le Maire, 

 

 

 

 Françoise SCHMIT 

        



 
 

 

  REPUBLIQUE FRANCAISE 

                                            Liberté - Egalité - Fraternité 

   

REUNION 

DU CONSEIL MUNICIPAL 
Exécution des Art. L 2121-10, L 2121-11, L 2121-12, L 2122-8 et L 2122-14 

du Code Général des Collectivités Territoriales 
 

Le Conseil Municipal de la commune se réunira le : 

 

 

Jeudi 30 mars 2017 

à 20 heures 30 
 

Salle du Conseil Municipal 

 

ORDRE DU JOUR : 

Délibérations : 
 

1. Vote des taux des taxes directes locales 

2. Approbation du compte de gestion 2016 : budget ville 

3. Approbation du compte administratif  2016 : budget ville 

4. Affectation du résultat 2016 : budget ville 

5. Vote du budget primitif 2017 : ville 

6. Approbation du compte de gestion 2016 : budget eau 

7. Approbation du compte administratif 2016 : budget eau 

8. Affectation du résultat 2016 : budget eau 

9. Vote du budget primitif 2017 : eau 

10. Approbation du compte de gestion 2016 : budget assainissement 

11. Approbation du compte administratif  2016 : budget assainissement 

12. Affectation du résultat 2016 : budget assainissement 

13. Vote du budget primitif 2017 : assainissement 

14. Montant des indemnités de fonction du Maire et des Adjoints 

15. Avis sur le rapport de la Commission Locale d’Evaluation des Charges Transférées 

Décision du Maire : 

- Attribution d’une convention : « entretien et renouvellement des appareils de défense contre 

l’incendie » 

 

 Fait à Montry, le 22 mars 2017 

  

 Le Maire, 

 

 

 Françoise SCHMIT 

        


















